
 

 

 Le développement des Compétences Entrepreneuriales (DCE)  

Dispositif de formation par l’action visant le développement des compétences d’un 
collaborateur, auquel vous souhaitez confier la conduite assistée d’un projet. 

Pourquoi ? 

� Pour favoriser la mise en œuvre d’opportunités, 

� Pour motiver et impliquer davantage dans le développement de la structure, 

� Pour faire progresser des compétences à entreprendre et conduire un projet, 

� Pour éventuellement acquérir une qualification de niveau III (bac+2), 

� Pour préparer à prendre de nouvelles responsabilités. 

Pour qui ? 

Pour toutes les structures de l’économie sociale et solidaire, associations, coopératives, 
mutualités et autres entreprises, TPE, PME-PMI, entreprises artisanales….  

Comment ? 

� Vous détectez un projet de développement au sein de votre structure, 

� Vous identifiez en interne le collaborateur en charge du projet. A défaut, une ressource 
peut être mise à disposition de votre structure pour vous soutenir dans le recrutement 
du collaborateur qui aura en charge la conduite du projet, 

� Vous accompagnez le porteur dans la réalisation du projet au sein de votre structure au 
travers notamment de la validation des réflexions menées et des actions envisagées. 

Durée & modalités 

Le DCE est réalisé en alternance sur 320 heures soit 46 jours de formation répartis sur une 
période de 7 mois et effectué à la fois en présentiel, à distance et sous forme de travaux 
dirigés appliqués au projet. Le reste du temps, le collaborateur conduit le projet dans la 
structure.  

Coût et prises en charge 

Le montant de la formation s’élève à 2900 euros. Les prises en charge s’inscrivent 
notamment dans le cadre de la période de professionnalisation, du droit individuel à la 
formation et le contrat de professionnalisation. 

Pour cette prise en charge financière, rapprochez-vous de votre OPCA. 

Une complémentarité de ressources au service du développement  

Le DCE, en tant que dispositif d’appui méthodologique aux porteurs de projet de 
développement, est susceptible de s’inscrire en continuité de la sous-mesure 423 du FSE*. 

Cette dernière vise en effet l’appui aux microprojets associatifs portés par de petites 
structures locales dans le champ de la création d'activité d'Économie Sociale et Solidaire et 
ce, par un accompagnement et un soutien financier à leur amorçage. 

*Cofinancée par le Fonds Social Européen, le Conseil Régional Aquitaine, les Conseil Généraux Gironde, 

Dordogne, Lot et Garonne et Pyrénées Atlantiques, la Mairie de Bordeaux et la Communauté Urbaine de 

Bordeaux, est mis en œuvre par la CRESS Aquitaine. 

 

Dirigeant de l’Economie sociale et solidaire, 

et si vous n’étiez plus le seul entrepreneur dans votre entreprise … 

DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES ENTREPRENEURIALES 

une formation par l’action au cœur de votre structure 
 

Des opportunités ? Des idées ? Des projets ? 

Une structure est plus forte                                                                                                 

si elle sait développer les compétences entrepreneuriales en interne.                                   

Ces compétences ne relèvent pas exclusivement du dirigeant,                                                  

qui a tout à gagner à bénéficier d’un collectif entreprenant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entreprendre autrement  

Faites progresser simultanément un PROJET dans votre structure                               
et les COMPETENCES de vos collaborateurs 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

� Si vous avez un projet à confier, quelle que soit sa nature : lancement d’une nouvelle 
activité, diversification, nouvelle organisation, mise en place d’une démarche qualité …, 

� Si vous voulez améliorer les compétences en conduite de projets et développer l’esprit 
d’entreprendre dans la structure, 

� Si vous voulez lancer une dynamique positive dans votre structure, 

 

 

Pour compléments d’informations nécessaires et conseils, 

contactez votre interlocuteur privilégié 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Marie PANTALEON 

Centre national de l’entrepreneuriat  

CNE-Cnam Aquitaine 

16, cours de la Marne - 33 800 Bordeaux 

marie.pantaleon@cnam.fr 

Tél.: 06.79.84.45.29 - Fax : 05.57.59.23.01 
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Le Certificat professionnel Entrepreneur du Cnam 

Publié au Journal Officiel du 21 avril 2009 - Titre de niveau III inscrit au RNCP 

L’originalité du certificat Entrepreneur est de conjuguer apports de connaissances et 
mise en application effective dans le cadre d’un projet de structure. 

Optimiser la concrétisation d’un projet et suivre un parcours conduisant à un certificat 
permet de développer et de reconnaître des compétences en alternant temps de 
formation et temps de travail. 

� Formation au pilotage d’un projet : 161 heures réparties entre face-à-face 
pédagogique individuel et collectif et application personnelle encadrée, pour 
conduire un réel projet au sein de la structure 

� Connaissances fondamentales : 7 modules de 21 heures (147 heures) réparties sur 
3 jours et réalisées sur 3 semaines (Jour 1 et Jour 2 : alternance entre apports 
théoriques, méthodologiques et pratiques / Jour 2 : application pratique 
personnelle encadrée). 

Descriptif de la formation 

� Management de projet opérationnel 

Acquisition et mise en œuvre, à travers la méthode Agir©, de méthodologies 
structurantes permettant de gérer les actions et les compétences nécessaires à la 
conduite du projet. Ces méthodologies permettent de savoir définir, formaliser, 
gérer, planifier, suivre, évaluer et échanger sur le projet. 

� 2 modules « mode d’emploi »  

Management de projet : Comment piloter mon projet ? 

GRH-Management : Comment améliorer les compétences utiles à mon projet ?  

� 5 modules « connaissances »  

Commercial : Comment organiser et développer le financement de mon projet ? 

Gestion : Comment positionner mon projet dans la dimension économique de la 

structure ? 

Gestion – Analyse de la rentabilité : Comment évaluer un coût pour prendre la 

bonne décision ?  

Management de proximité : Comment rendre efficace mon management au 

quotidien ? 

Marketing – Communication : Comment mieux mettre en valeur et communiquer 

sur les atouts de mon projet / produit / service / structure ?  

Conditions de délivrance du certificat 

� Rapport méthodologique écrit et soutenance orale. 
� Note de synthèse pour chaque module avec soutenance orale. 

 


